
ORGANISATION DES PRÉLÈVEMENTS À DOMICILE 
DÉPARTEMENT DE BIOLOGIE MÉDICALE 

DU CSSS DE LAVAL 
            

 
CHEMINEMENT DE LA DEMANDE POUR PRÉLÈVEMENT À DOMICILE 

 

Votre patient se qualifie-t-il  
pour les services de  

prélèvements à domicile? 

OUI 

Télécopier au 
guichet universel 

 Ordonnance de 
prélèvement avec 
information complète et 
lisible 

 

Télécopieur : 450 622-7715

Référer à un centre  
de prélèvements du 

CSSS 

NON 

1. Centre ambulatoire 
2. CLSC de Sainte-Rose 
3. CLSC du Marigot 
4. CLSC des Mille-Îles 
5. Hôpital de la Cité-de-la-Santé 

 
Remettre liste des centres de prélèvements 

Se qualifie si réponse OUI 
à l’un de ces énoncés : 

 
 Patient en tout temps à 

domicile 
 État physique restreint ses 

déplacements 
 Incapable de circuler à 

l’extérieur 
 Troubles de comportement 

nécessitant surveillance 
 Besoin d’aide pour se 

déplacer - sans réseau 
d’aide 

 Fonctions mentales altérées 
– sans réseau d’aide 

 Aidant naturel d’une 
personne nécessitant 
surveillance – sans réseau 
d’aide 

 
  
 
 Des questions? 

Appelez Service de 
prélèvements à domicile au 
450 978-8606. 

 


